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L'oeuvre des parrainages de la
Croix-Rouge suisse

L'idee d'instituer l'oeuvre des parrainages a
ete congue au debut de la Seconde Guerre
mondiale, ä un moment oil, le conflit se ge-
neralisant, on avait pris conscience de 1'im-

portance du role que la Suisse allait pouvoir
jouer en apportant son aide. Les parrainages

devaient permettre de disposer de
fonds sans cesse renouveles et de faire des

plans ä longue echeance.

Creee en mars 1940, cettc forme de collecte
permanente - qui consiste en un engagement

initial d'eflectuer un versement de 10

fiancs duiant six mois au moins - a d'em-
blee pei mis de lecolter des fonds considerables

qui ont eu une influence decisive sui la

realisation d'une partie de nos operations de

secours.

C'est ainsi que, pout les operations menees

sur place dans les pays europeens imphques
dans le conflit, de 1940 ä 1951,20 millions de

fi ancs, soit la moitie des depenses engagees,
avaient ete couverts pat les seuls patiai-
nages. Ajoutons ä cette somme les aides

appoitees, de 1952 a 1973, toujours au

moyen des pariainages, soit 19 millions,
nous obtenons le montant impiessionnant
de 39 millions de fiancs

Ce lesultat est levelateui du climat psycho-
logique favoiable en faveur de cette oeuvre,
au sein de notre population

Les sousci ipteuis de panainages: des pei-
sonnes iigees ou jeunes, des classes d'ecole,
quelques groupcments qui se sentent tous
conceines et pieoccupes par le sort d'une
categoi te de desherites et desuent leui venir
en aide par la conjugaison de leurs veise-
ments mensuels reguliers A l'ongine. Taction

des pariainages qui, de Suisse, iayon-
nait sui plusieuis pays cm opeens, a permis ä

un nomine toiuouis cioissant de panains

- 27 000 a la fin de la guerre - d'entrer en
contact direct avec un enfant, une mere, une
famille, et de leur apporter amsi plus qu'une
aide materielle et anonyme, un reconfort
moral La chaude Sympathie et la compie-
hension que temoignaient les lettres des par-
rains contribuerent, par ailleurs, a nouer des

relations cordiales et durables, d'oii resulte-
rent beaucoup d'invitations a faire un sejour
dans notre pays. Sur le plan suisse, ces

milliers, voire dizaines de nnlliers de par-
rams etaient informes de la situation difficile
de leur propre filleul La correspondance,
meme limitee, leur peimettait d'etre mis au
courant de destins individuels souvent bou-
leversants et de se trouver ainsi confrontes
avec les reahtes de la guerre.

Cependant, bien que les parrainages individuels

aient continue ä exister, ll devenait
necessaire, surtout dans I'apres-guerie, en
face des besoms et de Turgence des secours ä

apportei, de depasser le principe de l'aide
individuelle, si sympathique soit-elle Une
nouvelle formule fut alors imaginee, sous le

nom de parrainage «collectif» ou «symbo-
lique», dont la finalite restait toujours la

meme, soit l'aide ä un enfant, sans toutefois
que puisse s'etablir un contact direct de par-
rain ä filleul.

Cette innovation, realisee tout d'abord en
faveur des enfants grecs menaces de famine,
ouvrit des possibihtes extremement nom-
breuses et diverses, en prenant en consideration

les besoms de chaque communaute ä

laquelle nous etions appeles ä porter
secours:

Centies de ravitaillement, distubution de

vivres, de vetemcnts, d'etolTes, de lame, de

chaussuies, de lingerie, de fits, de litene,
equipement de homes, d'institutions pour
enfants, pieventoi lums et sanatonums La
contribution du pairamage est toujours

valorisee par des achats en gros, lorsqu'il
s'agit de secours sous forme de materiel.
Quant aux depenses resultant de Tadminis-
tration, elles restent limitees. Signalons
encore que les parrains qui, ä fin 1973,
etaient au nombre de 7304, re?oivent des

nouvelles generates sur chaque categorie de

parrainages, par le truchement du bulletin
d'information «Grace ä vous».

Les situations changent: certains parrainages

doivent etre supprimes, d'autres insti-
tues. Ainsi l'introduction des parrainages
«lits pour des enfants de chez nous», en mai
1954, devenus les parrainages en faveur de

«families et personnes seules en Suisse»,

suivis, en 1971, des parrainages «Autocars

pour handicapes» et des parrainages «SOS

individuels» ouvraient des perspectives
nouvelles en faveur de nos propres compa-
triotes

Dernier en date - ll a ete introduit cette
annee - le parrainage «Aide speciale a des

enfants dans des zones de detresse» reste
dans la ligne generale, soit d'apporter une
aide ä une communaute individualisee.

Les parrainages institues en mars 1940

auront l'annee prochaine 35 ans d'existence.
A travers eux, des centames de milliers d'en-
fants ou autres beneficiaires ont ete sou-
lages, parfois meme veritablement sauves

Que toutes les petsonnes qui ont ete et res-

tent sensibles a cette foi me d'entraide soient
tres sincerement remerciees de leur appui et

de l'encouragement qu'elles n'ont cesse de

donner a la Croix-Rouge suisse. A Tinstar
de tous nos lecteurs, elles trouveront, dans
les pages qui suivent, le reflet de ce que nous

pouvons aecomphr, ä Theure actuelle, grace
a elles'
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